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La séance est ouverte à 10 h 15. 
 
 
 

Adoption de l’ordre du jour et autres questions 
d’organisation (suite) (E/2002/49, 74 et 100 et Add.1) 
 

Thèmes devant être examinés par le Conseil 
économique et social à sa session de fond de 2003, 
dans le cadre de son débat de haut niveau et de son 
débat consacré aux questions de coordination 
 

1. Le Président dit que l’Assemblée générale a 
décidé, au paragraphe 53 de l’annexe I de sa résolution 
50/227, que lors de sa session de fond annuelle, le 
Conseil mènerait des consultations sur le thème à 
retenir pour le débat de haut niveau de l’année 
suivante, en vue de parvenir à une décision, si possible 
durant la session de fond, ou, en tout état de cause, au 
plus tard lors d’une reprise de la session tenue en 
automne. Dans ce contexte, il appelle l’attention du 
Conseil sur la note du Secrétaire général sur les thèmes 
devant être examinés par le Conseil économique et 
social à sa session de fond de 2003 dans le cadre de 
son débat de haut niveau et de son débat consacré aux 
questions de coordination (E/2002/49). Il fait observer 
que le Conseil doit se réunir le 23 juillet 2002 avec les 
présidents de ses commissions techniques, ce qui 
constituera une occasion unique d’évoquer les 
contributions possibles de celles-ci au débat de haut 
niveau et au débat consacré aux questions de 
coordination de l’année suivante. Il serait donc 
souhaitable que le Conseil parvienne à une décision sur 
les thèmes à retenir pour les débats avant cette date. 
 

Demandes d’organisations non gouvernementales 
souhaitant être entendues par le Conseil économique 
et social 
 

2. Le Président appelle l’attention sur le document 
E/2002/74, dans lequel figurent des demandes 
d’organisations non gouvernementales souhaitant être 
entendues par le Conseil économique et social. Le 
Comité chargé des organisations non gouvernementales 
a décidé de recommander que les organisations figurant 
dans cette liste soient entendues dans le cadre des 
points de l’ordre du jour indiqués. Le Président croit 
comprendre que le Conseil souhaite entendre les 
organisations non gouvernementales dont la liste est 
donnée dans le document en question. 

3. Il en est ainsi décidé. 

4. Le Président indique que deux autres 
organisations non gouvernementales ont demandé à 
être entendues par le Conseil après la fin de la dernière 
session du Comité chargé des organisations non 
gouvernementales, à savoir Human Rights Watch, qui 
souhaiterait faire une déclaration commune au nom de 
10 organisations non gouvernementales dotées du 
statut consultatif auprès du Conseil, au titre du point 
14 g) de l’ordre du jour, et la Fondation asiatique pour 
la prévention du crime, une organisation non 
gouvernementale dotée du statut consultatif auprès du 
Conseil, qui souhaite être entendue au titre du point 14 
c) de l’ordre du jour. Le Président croit comprendre 
que le Conseil souhaite entendre ces deux autres 
organisations non gouvernementales. 

5. Il en est ainsi décidé. 
 

La mise en valeur des ressources humaines, 
notamment dans le domaine de la santé 
et de l’éducation, et sa contribution au 
développement (suite) (E/2002/13, 46, 50 (chap. I) 
et 73; E/2002/L.9; E/2002/CRP.2) 
 

6. M. Desai (Secrétaire général adjoint aux affaires 
économiques et sociales), présentant le rapport du 
Secrétaire général sur la mise en valeur des ressources 
humaines, notamment dans le domaine de la santé et de 
l’éducation, et sa contribution au développement 
(E/2002/46), dit que l’expression « mise en valeur des 
ressources humaines » est assez malheureuse, dans la 
mesure où elle suggère que les hommes sont des 
ressources exploitables aux fins du développement, 
tout comme les terres ou les biens de production, alors 
que l’amélioration du sort des êtres humains est en fait 
le principal objectif du développement et que l’intérêt 
que montre la communauté internationale envers la 
mise en valeur des ressources humaines est motivé par 
un souci éthique plutôt que par des préoccupations 
d’ordre monétaire. Le concept du développement au 
service des êtres humains a constitué le thème sous-
jacent des principales conférences des Nations Unies 
qui se sont déroulées pendant les années 1990, 
notamment la Conférence des Nations Unies sur 
l’environnement et le développement (Rio de Janeiro, 
1992), la Conférence internationale sur la population et 
le développement (Le Caire, 1994), le Sommet mondial 
pour le développement social (Copenhague, 1995) et la 
Conférence mondiale sur les femmes (Beijing, 1995), 
et il trouve un écho dans les objectifs centrés sur 
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l’homme qui sont énoncés dans la Déclaration du 
Millénaire. 

7. La mise en valeur des ressources humaines est 
depuis longtemps un élément intrinsèque des politiques 
de développement et des activités de planification en la 
matière. Il existe déjà un ensemble d’objectifs bien 
définis en ce qui concerne la mise en valeur des 
ressources humaines et des progrès significatifs ont été 
accomplis en vue de leur réalisation. Le Conseil doit de 
son côté étudier comment il peut apporter sa pierre à 
l’édifice. Selon le Secrétaire général adjoint, le Conseil 
peut contribuer au processus dans quatre domaines. 
Tout d’abord, il doit s’efforcer de créer un sentiment 
d’urgence afin que les objectifs du Millénaire pour le 
développement s’agissant de la réduction de la 
pauvreté, de la santé et de l’éducation soient bien 
atteints dans les délais prévus, ce qui sera irréalisable 
si on n’accélère pas le rythme des progrès. 
Deuxièmement, le Conseil doit promouvoir 
l’intégration des processus de planification sectorielle 
dans les trois domaines susmentionnés, en particulier à 
l’échelle nationale: la lutte contre la pauvreté fait 
l’objet d’une attention plus marquée depuis le Sommet 
du Millénaire et il importe de veiller à ce que les 
nouvelles initiatives de lutte contre la pauvreté soient 
intégrées aux activités de développement déjà menées. 
Troisièmement, en ce qui concerne la santé et 
l’éducation, le Conseil doit mettre l’accent sur les 
relations intersectorielles, dans la mesure où 
l’accomplissement de progrès dans un secteur donné 
dépend étroitement des avancées effectuées dans un 
autre secteur. Enfin, le Conseil doit s’assurer que des 
ressources suffisantes soient fournies en vue de la 
réalisation des objectifs pour le développement. Des 
ressources substantielles ont été promises à l’occasion 
de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, mais il est nécessaire de rester 
vigilants pour que la question demeure à l’ordre du 
jour de la communauté internationale. 

8. Prenant la parole devant le Conseil juste avant la 
sortie du Rapport sur l’épidémie mondiale de 
l’épidémie à VIH/sida, le docteur Piot [Directeur 
exécutif du Programme commun des Nations Unies sur 
le VIH/sida (ONUSIDA)] fait observer que peu de 
questions sont aussi pertinentes que celles de la lutte 
contre le VIH/sida s’agissant de la mise en valeur des 
ressources humaines. La publication de ce rapport 
biennal, le troisième du genre, a lieu une semaine avant 
la tenue de la quatorzième Conférence internationale 

sur le sida à Barcelone (Espagne) et un an après la 
session extraordinaire de l’Assemblée générale sur le 
VIH/sida, qui a marqué un véritable tournant en ce qui 
concerne l’attitude de la communauté internationale 
face à l’épidémie. 

9. La propagation de l’épidémie de VIH/sida se 
poursuit et même dans la région la plus touchée du 
monde, à savoir l’Afrique australe, le nombre de 
personnes contaminées par l’infection à VIH ne cesse 
d’augmenter et le point de saturation naturel n’a pas 
encore été atteint. Il en est de même dans les Caraïbes, 
désormais la deuxième région la plus durement 
frappée. On assiste donc seulement à l’heure actuelle 
au commencement de ce qui sera sans doute la plus 
grande épidémie mondiale dans l’histoire de 
l’humanité. Mais c’est avant tout l’attitude de la 
société qui permettra de porter un coup d’arrêt à 
l’épidémie de VIH. 

10. Le rapport décrit l’impact dévastateur du 
VIH/sida dans les 45 pays les plus touchés, à savoir 
ceux dans lesquels plus de 1 % de la population est 
infectée. D’après les estimations disponibles, si la 
situation demeure inchangée en ce qui concerne les 
efforts de prévention et les traitements, plus de 
68 millions de personnes mourront des suites du sida 
dans ces pays au cours des 20 prochaines années. Le 
rapport montre aussi comment le sida fait sombrer les 
familles dans la pauvreté et exacerbe la famine qui 
sévit actuellement en Afrique. 

11. Pour la première fois, le rapport présente des 
données sur le nombre de personnes infectées par le 
VIH qui reçoivent un traitement antirétroviral. Ainsi, 
730 000 personnes suivent un traitement de ce type, 
dont 500 000 habitant dans les pays les plus riches, 
dans lesquels on a compté l’an passé 25 000 décès des 
suites du sida. En Afrique, où environ 2,2 millions de 
personnes sont mortes du sida pendant la même 
période, seulement 30 000 personnes, sur un total 
d’environ 28,5 millions de personnes infectées par le 
VIH, peuvent prendre les médicaments dont ils ont 
besoin pour rester en vie. 

12. Il faut cependant noter que les gouvernements des 
différents pays semblent faire preuve de davantage de 
résolution dans la lutte contre l’épidémie de VIH/sida. 
Ainsi, les ressources consacrées aux programmes 
contre le sida dans les pays à revenu faible et 
intermédiaire ont été multipliées par six depuis 1999. 
Par ailleurs, les stratégies mises en oeuvre pour 
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endiguer l’épidémie commencent à porter leurs fruits: 
davantage de pays, y compris parmi les plus pauvres, 
enregistrent une réduction du nombre de personnes 
contaminées par le virus, par rapport à il y a cinq ou 
dix ans. Les progrès accomplis pour permettre aux 
séropositifs de rester en vie et de demeurer en bonne 
santé sont néanmoins plus décevants. 

13. Le manque de ressources au titre des activités 
d’information sur le VIH constitue un des principaux 
problèmes rencontrés. Il doit être possible de maintenir 
les taux d’infection à un faible niveau dans la mesure 
où la majorité des pays, et notamment certaines des 
nations les plus peuplées au monde, continuent d’être 
relativement peu touchés par le VIH/sida. Pourtant, 
rares sont les pays qui exécutent des programmes de 
prévention touchant l’ensemble de la population. Les 
pays à revenu faible et intermédiaire doivent pouvoir 
compter sur environ 10 milliards de dollars par an pour 
mener des activités de prévention efficaces, traiter 
comme il se doit les personnes contaminées par le VIH 
et s’occuper des enfants laissés orphelins par le sida. 
Mais les dépenses effectuées dans ces domaines ne 
représentent pour l’instant que 3 milliards de dollars 
par an et il faudrait augmenter ce montant de 50 % par 
an pour atteindre les objectifs fixés par l’Assemblée 
générale dans la Déclaration d’engagement sur le 
VIH/sida. Le Fonds mondial de lutte contre le sida, la 
tuberculose et le paludisme doit jouer un rôle important 
dans ce domaine. Il faut également investir davantage 
dans les ressources humaines, car ce serait une erreur 
d’axer les efforts sur des interventions soi-disant 
rentables sans renforcer parallèlement les capacités des 
individus, des institutions et des différents mécanismes 
dans la lutte contre l’épidémie. 

14. Il est fondamental de parvenir à maîtriser le 
VIH/sida pour atteindre les objectifs du Millénaire 
pour le développement. La Déclaration d’engagement 
décrit la marche à suivre dans le cadre des efforts 
déployés en ce sens. Le VIH/sida n’est pas seulement 
un problème médical, mais aussi un problème social. 
Ainsi, pour atteindre les différents objectifs fixés par 
l’Assemblée générale, la lutte contre l’épidémie doit 
être au coeur des préoccupations dans tous les secteurs 
de la société. Il est également vital que le Conseil 
continue d’examiner cette question. 

15. Mme Antunović (Croatie) juge le thème retenu 
pour le débat de haut niveau particulièrement pertinent, 
car c’est seulement en intégrant pleinement les 
politiques d’éducation et de santé dans les stratégies de 

réduction de la pauvreté, ainsi qu’en investissant 
davantage dans le capital humain et en améliorant la 
coopération entre les États, que la communauté 
internationale parviendra à atteindre les cibles et 
objectifs fixés lors du Sommet du Millénaire. Il faut 
également que la condition de la femme soit 
systématiquement prise en compte dans tous les 
politiques et programmes de mise en valeur des 
ressources humaines. Les différences entre hommes et 
femmes doivent par ailleurs être reconnues au niveau 
institutionnel pour permettre aux femmes et aux filles 
d’avoir pleinement accès, sur un pied d’égalité avec les 
hommes, aux services de santé et à l’enseignement. Il 
est important de commencer à investir dans les enfants, 
dans la mesure où tout retard peut priver les 
générations futures d’occasions de développement 
cruciales. La délégation croatienne soutient les efforts 
déployés par le Conseil pour atteindre les objectifs 
fixés en matière de développement et se félicite de son 
étroite coopération avec l’Assemblée générale, le 
Conseil de sécurité, les institutions de Bretton Woods 
et la société civile. 

16. De nombreux défis doivent être relever en Croatie 
en ce qui concerne le système éducatif, que le 
Gouvernement croate s’efforce de réformer, en 
collaboration avec les principaux acteurs concernés, 
notamment les étudiants et leur famille, les 
enseignants, la société civile, le secteur privé et les 
médias. Grâce aux efforts de décentralisation, les 
autorités locales participent davantage au processus 
décisionnaire, ce qui devrait permettre de mieux 
satisfaire les besoins des différents groupes de 
population. L’enseignement est désormais perçu en 
Croatie comme un processus qui dure toute la vie. En 
conséquence, les établissements scolaires ne sont pas 
des lieux exclusifs d’apprentissage et l’enseignement 
est complété par d’autres sources d’information 
multimédias. Trois facteurs ont eu une influence sur la 
réforme du système d’enseignement: le développement 
des technologies de l’information et de la 
communication, la succession rapide des innovations 
scientifiques et technologiques et le processus de la 
mondialisation. L’édification d’un système 
d’enseignement de haute qualité pour tous est une 
condition du développement dans chaque pays. Un tel 
système doit permettre aux individus de développer 
leur potentiel pour participer de manière responsable et 
active à la société. 



 

0246405f.doc 5 
 

 E/2002/SR.8

17. En Croatie, l’interdépendance des questions de 
santé et d’éducation est de plus en plus admise par les 
responsables de la politique économique. Le 
Gouvernement croate poursuit quatre grands objectifs 
dans le cadre de sa politique de santé: le renforcement 
du système de santé existant, l’élimination des risques 
sanitaires, la promotion d’un mode de vie sain et 
l’amélioration de la qualité et de l’accessibilité des 
services de santé. 

18. Un des plus grands défis que doit relever la 
Croatie, pays à économie en transition, consiste à 
mobiliser suffisamment de ressources pour satisfaire 
les besoins en matière d’éducation et de santé de sa 
population croissante. Étant donné l’importance de 
l’éducation et de la santé pour le développement 
économique national, les investissements dans ces 
domaines représentent des dépenses incontournables 
dans tous les pays. La mise en valeur constante des 
ressources humaines est une priorité nationale en 
Croatie, et le Gouvernement est prêt à contribuer aux 
efforts déployés à l’échelle internationale pour inclure 
les questions de santé, d’éducation et de ressources 
humaines dans les stratégies globales de 
développement. 

19. M. Staur (Observateur du Danemark) prend la 
parole au nom de l’Union européenne et des pays 
associés (Bulgarie, Chypre, Estonie, Hongrie, Lettonie, 
Lituanie, Pologne, République tchèque, Roumanie, 
Slovaquie, Slovénie et Turquie), ainsi que du 
Liechtenstein. Il souligne qu’il est nécessaire d’intégrer 
les questions d’hygiène de la procréation, de 
population et d’égalité des sexes dans les politiques et 
programmes nationaux et sectoriels et de renforcer le 
secteur de la santé, qui revêt une importance vitale 
dans le cadre de la lutte contre le VIH/sida. Des efforts 
plus soutenus doivent être déployés pour améliorer les 
systèmes nationaux de santé dans les pays en 
développement, en particulier en ce qui concerne 
l’hygiène de la procréation. Au mois de mai, les 
ministres du développement des États membres de 
l’Union européenne ont réaffirmé qu’il faut améliorer 
l’hygiène de la procréation aux fins du développement. 
Ils ont souligné le rôle crucial des services d’hygiène 
de la procréation et de l’éducation dans la lutte contre 
la pauvreté et donc la réalisation des objectifs fixés lors 
des conférences et sommets internationaux, notamment 
les objectifs du Millénaire pour le développement. Les 
services d’hygiène de la procréation sont au fondement 
de la lutte contre le VIH/sida et la mortalité maternelle 

et infantile et de la promotion de l’égalité des sexes et 
du droit fondamental des couples et des individus de 
décider librement du nombre d’enfants qu’ils 
souhaitent avoir et à quel rythme. Les ministres se sont 
dits opposés à tout relâchement du consensus atteint 
lors de la Conférence internationale sur la population et 
le développement et de son examen quinquennal, et ils 
ont souligné qu’il convient d’apporter un soutien accru 
et continu au Programme d’action de la Conférence et 
au Fonds des Nations Unies pour la population 
(FNUAP), organisme chef de file dans l’exécution de 
ce Programme. 

20. Soulignant l’importance du financement des 
interventions contre le sida, l’observateur du Danemark 
fait observer que le Programme d’action de l’Union 
européenne relatif à la lutte contre les maladies dues à 
la pauvreté dans les pays en développement prévoit un 
ensemble complet d’initiatives contre les trois grandes 
maladies transmissibles: le VIH/sida, la tuberculose et 
le paludisme. L’Union européenne soutient d’ailleurs le 
Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et 
le paludisme. D’autre part, le fardeau que représentent 
les maladies non transmissibles devient de plus en plus 
préoccupant et il est nécessaire de s’occuper des 
problèmes de santé mentale. 

21. L’Union européenne partage tout à fait l’avis du 
Secrétaire général selon lequel l’éducation est un des 
outils les plus efficaces pour lutter contre la pauvreté et 
favoriser la croissance économique et le 
développement durable. L’Union voit dans l’éducation 
un moyen d’autonomisation et un instrument pour 
modifier les comportements et dépasser les traditions 
culturelles. Elle est résolue à atteindre l’objectif du 
Millénaire pour le développement en matière 
d’éducation et à aider les pays en développement à 
atteindre les objectifs fixés dans le Cadre d’action de 
Dakar. Dans ce contexte, elle se félicite des initiatives 
d’éducation pour tous qui ont été prises par la Banque 
mondiale, l’UNESCO et l’UNICEF. L’Union est 
consciente qu’il existe à l’heure actuelle un 
déséquilibre en matière d’éducation au détriment des 
filles, alors même que les femmes instruites peuvent 
jouer un rôle critique en ce qui concerne la santé, la 
taille de la famille, la scolarisation des filles et la 
fréquentation scolaire. Les questions d’éducation et de 
santé sont étroitement liées, comme le montrent par 
exemple les succès de l’immunisation contre le 
VIH/sida par l’éducation. À cet égard, les 
établissements scolaires doivent s’adapter aux besoins 
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des enfants séropositifs et des enfants laissés orphelins 
par le sida, en modifiant au besoin les programmes 
scolaires. 

22. Le concept de « développement des capacités » 
est plus large que celui de « mise en valeur des 
ressources humaines ». Les organismes des Nations 
Unies doivent coopérer pour améliorer la capacité des 
collectivités locales d’atteindre les objectifs de 
développement fixés à l’échelle internationale, tout en 
veillant à ce que les capacités locales ne soient pas 
remplacées par des capacités étrangères mais plutôt 
adaptées aux demandes du monde contemporain dans 
le contexte de la mondialisation. L’Union européenne 
soutient pleinement la recherche de solutions 
novatrices pour lutter contre la pauvreté, accroître la 
productivité et favoriser le développement à l’échelle 
nationale. La mise en valeur des ressources humaines 
et le renforcement des capacités nationales constituent 
en la matière des conditions sine qua non. La 
mondialisation a modifié les termes de la relation entre 
les donateurs et les bénéficiaires, qui sont amenés à 
participer davantage au renforcement des capacités, et 
l’Union européenne se félicite de la tenue prochaine du 
Sommet mondial sur la société de l’information, qui 
sera l’occasion d’examiner les applications des 
nouvelles technologies dans les domaines de la santé et 
de l’éducation. Étant donné le caractère limité des 
capacités financières des organismes des Nations 
Unies, la réforme des activités opérationnelles de 
l’Organisation des Nations Unies doit être engagée 
dans le sens d’une harmonisation des activités à 
l’échelle nationale. L’Union européenne soutient tous 
les efforts qui pourraient être déployés par les fonds et 
programmes pour mener des activités en commun, ce 
qui favoriserait de manière significative l’adoption 
d’approches sectorielles. Le pot commun doit être 
évalué, le cas échéant, lors de la mise au point de 
solutions adaptées aux différents pays. 

23. Convaincue que le commerce international est un 
vrai moteur de développement, l’Union européenne est 
résolue à jouer un rôle de premier plan dans les 
négociations prévues dans le cadre du Programme de 
Doha pour le développement, en particulier en ce qui 
concerne l’accès des pays en développement aux 
marchés. Premier marché d’exportation pour ces pays, 
l’Union européenne a adopté en leur faveur un 
généreux système de préférences commerciales. Ainsi, 
l’Initiative Tout sauf les armes prévoit l’accès au 
marché européen en franchise de droits et de 

contingents pour tous les biens (à l’exception des 
armes et des munitions) des pays les moins avancés. 
L’Union européenne entend apporter une assistance 
accrue aux pays en développement pour renforcer leurs 
capacités commerciales et leurs capacités productives à 
long terme et prendre des mesures pour limiter les 
obstacles auxquels se heurtent ces pays du point de vue 
de la demande. Conformément au Programme de Doha, 
ces initiatives devraient faciliter l’assistance technique 
pour améliorer les capacités de négociation des pays en 
développement dans le domaine du commerce, 
notamment en rapport à l’Accord de l’OMC sur les 
droits de propriété intellectuelle qui touchent au 
commerce. 

24. Premier donateur au monde en matière d’aide au 
développement, l’Union européenne, dont les 
contributions représentent environ la moitié de l’aide 
publique au développement à l’échelle mondiale, 
appuie le nouveau partenariat conclu à Monterrey pour 
mobiliser des ressources, souhaite une augmentation 
significative du montant global de l’aide publique au 
développement et encourage l’adoption de mesures 
pour améliorer l’efficacité de l’aide, notamment 
l’application de la recommandation du Comité d’aide 
au développement (CAD) de délier l’aide pour les pays 
les moins avancés et l’alignement des procédures 
suivies sur les meilleures pratiques du CAD d’ici à 
2004. Mais l’assistance de l’Union européenne est 
néanmoins étroitement liée au respect par tous les 
partenaires de développement des engagements pris, 
notamment en ce qui concerne les responsabilités des 
bénéficiaires en matière de développement économique 
et social, la conduite des affaires publiques, les 
institutions démocratiques, l’état de droit et les droits 
de l’homme. L’Union européenne partage le point de 
vue du Secrétaire général selon lequel il est nécessaire 
à la fois que les Gouvernements augmentent les 
dépenses sociales et que la communauté internationale 
leur apporte un soutien accru, en particulier dans les 
domaines de la santé et de l’éducation. 

25. L’Union européenne considère le prochain 
Sommet mondial sur le développement durable comme 
un processus prolongeant le Programme de Doha pour 
le développement et le Consensus de Monterrey. Elle 
entend faire tout son possible lors du Sommet pour 
s’assurer que les dimensions économiques, sociales et 
environnementales du développement durable sont 
prises en compte et que les engagements pris entre les 
gouvernements des pays riches et ceux des pays 
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pauvres et entre les gouvernements et la société civile 
et le secteur privé sont clairement définis. 

26. M. Frenk (Mexique) fait observer que les pays à 
revenu intermédiaire et les pays qui connaissent un 
essor économique se heurtent à un double défi en 
matière de développement – le retard des groupes de 
population les plus pauvres et les risques afférents à 
une urbanisation et une industrialisation accélérées. Le 
Gouvernement mexicain a donc formulé une nouvelle 
stratégie qui se caractérise par des synergies entre les 
secteurs économiques et sociaux, entre les différents 
secteurs sociaux, notamment en ce qui concerne la 
santé, l’éducation et la nutrition, et entre le 
Gouvernement et la société civile, afin de passer d’une 
approche traditionnelle de l’assistance à une approche 
mettant l’accent sur la responsabilité partagée. L’accent 
est mis, dans le cadre de la nouvelle stratégie 
mexicaine, sur le renforcement des capacités à travers 
les politiques d’éducation, de santé et de nutrition. Un 
programme novateur exécuté au niveau des 
communautés, baptisé « Occasions », prévoit par 
ailleurs des bourses de scolarité pour les familles 
vivant dans l’extrême pauvreté, en particulier pour les 
filles; la distribution d’un complément nutritionnel, qui 
a un effet avéré sur le poids et la taille des enfants, 
ainsi qu’un dispositif pour les interventions de santé 
essentielles. Dans le cadre de ce programme, des 
projets productifs et générateurs de revenus axés sur 
les femmes ont également été menés. Autre innovation, 
le dispositif de la sécurité sociale a été étendu aux 
travailleurs indépendants et à leurs familles, ce qui a 
amélioré leur accès aux services de santé et renforcé 
leur sécurité financière en les protégeant des 
conséquences des maladies sur ce plan. Tous ces efforts 
illustrent la conviction du Gouvernement mexicain que 
le développement doit être à visage humain. 

27. La délégation mexicaine partage le point de vue 
du Secrétaire général et se félicite des efforts déployés 
par le Conseil pour traduire ces principes dans la 
réalité. Elle appuie également les importantes 
conclusions qui ont été formulées par la Commission 
Macroéconomie et Santé de l’Organisation mondiale de 
la santé dans son rapport. 

28. M. Minoves-Triquell (Andorre) appelle 
l’attention sur la synergie entre la santé et l’éducation, 
les deux principaux paramètres du capital humain, et 
fait observer que cette interaction est particulièrement 
sensible en Afrique, où de nombreux éducateurs ont été 
frappés par la pandémie de VIH/sida et où, à l’opposé, 

l’éducation des filles a une incidence avérée sur la 
réduction de la malnutrition et de la mortalité infantile 
et, à terme, l’augmentation du revenu des ménages. 
Comme souligné lors de la Conférence de Monterrey, 
les politiques de santé et d’éducation nationales 
doivent être soutenues par la recherche, la coopération 
de la communauté internationale et ses efforts de 
financement du développement. En ce qui concerne la 
santé, la délégation andorrane se félicite de la création 
du Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose 
et le paludisme, à laquelle l’Andorre a contribué, et 
souhaite assister à un redoublement des efforts 
déployés pour réduire la mortalité infantile, qui 
demeure à un niveau préoccupant. Dans le domaine de 
l’éducation, elle se réjouit de la convocation, par le 
Groupe des Huit, d’un groupe de travail chargé 
d’étudier les mesures à prendre pour atteindre les 
objectifs fixés dans le Cadre d’action de Dakar et 
espère que les objectifs de la session extraordinaire sur 
les enfants, en particulier en ce qui concerne 
l’éducation des filles, seront réalisés. À cet égard, le 
Gouvernement andorran étudie actuellement des 
moyens concrets et efficaces de contribuer à certains 
programmes relatifs à l’éducation des filles dans les 
pays en développement. 

29. Les conflits armés entravent la mise en valeur des 
ressources humaines et empêchent leur contribution au 
processus du développement, frappant d’inefficacité les 
investissements consentis dans les domaines de la santé 
et de l’éducation. L’Andorre, qui vit dans la paix et la 
démocratie depuis des siècles, a toujours défendu la 
diffusion d’une culture de paix, ce qui passe avant tout 
par l’instruction des enfants dans les domaines de la 
paix et des droits de l’hommes, et surtout par leur 
scolarisation continue, à l’écart des conflits armés. Il 
est également important de renforcer les institutions 
internationales de défense de la paix et des droits de 
l’homme, comme la Cour pénale internationale, 
l’Andorre ayant d’ailleurs contribué à l’élaboration du 
préambule de son Statut. 

30. En conclusion, le représentant de l’Andorre 
annonce que le Ministère des affaires étrangères vient 
de créer un nouveau département chargé du 
renforcement de la coopération afin de mieux 
coordonner et d’augmenter progressivement ses 
contributions dans ce domaine. 

31. M. Nduom (Ghana) dit que les plans pour relever 
les défis existants en matière de développement ne 
manquent pas mais que la volonté politique et les 
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ressources financières nécessaires pour respecter les 
engagements pris ont en revanche fait défaut jusqu’ici. 
Malgré les obstacles auxquels il se heurte sur le plan 
financier, le Ghana continuera de mobiliser toutes les 
ressources disponibles et d’allouer des parts 
significatives de son budget national aux secteurs de 
l’éducation et de la santé, d’une importance clef. Dans 
le cadre de sa stratégie de réduction de la pauvreté, le 
Ghana a accordé un haut niveau de priorité à la santé, à 
l’éducation et à l’infrastructure qui doit être en place 
pour soutenir la croissance. Le Gouvernement ghanéen 
entend par ailleurs s’acquitter pleinement de ses 
responsabilités en ce qui concerne l’état de droit, la 
conduite des affaires publiques et la réduction de la 
pauvreté. 

32. La communauté internationale doit instaurer un 
environnement propice au développement au niveau 
mondial, dans la lignée des engagements pris lors de la 
Conférence ministérielle organisée récemment à Doha 
par l’Organisation mondiale du commerce et lors de 
Conférence internationale sur le financement du 
développement. Des financements externes et un appui 
technique massifs sont nécessaires à courte échéance, 
mais il faut aussi apporter un soutien à moyen et long 
terme aux pays en développement, notamment en ce 
qui concerne l’amélioration de leur accès au marché et 
l’allégement du fardeau trop lourd de la dette externe. 
À cet égard, la délégation ghanéenne déplore 
l’augmentation des subventions agricoles observée en 
Europe et en Amérique du Nord, alors même que les 
pays en développement sont encouragés à adopter des 
réformes libérales. Ces subventions constituent des 
barrières au commerce, elles incitent les pays en 
développement au dumping et limitent leur accès aux 
marchés extérieurs et leur capacité de mettre en valeur 
les ressources humaines. 

33. Le Ghana accueille avec satisfaction le plan 
d’action adopté récemment au Canada par le Groupe 
des huit pays industrialisés en rapport au Nouveau 
Partenariat pour le développement de l’Afrique. Le 
Gouvernement ghanéen est résolu à atteindre les 
objectifs fixés dans le cadre du Nouveau Partenariat et 
attend avec impatience l’application des engagements 
pris lors du Forum mondial sur l’éducation, ainsi que 
l’adoption de la déclaration ministérielle lors du 
présent débat de haut niveau. 

34. M. Ovando Cárdenas (Guatemala) dit que la 
délégation de son pays souhaite que la déclaration soit 
faite par le représentant du Venezuela au nom du 

Groupe des 77 et de la Chine. Société pluriculturelle, 
pluriethnique et multilingue, le Guatemala se heurte à 
des défis encore plus considérables que la plupart des 
pays dans les domaines de la santé et de l’éducation. 
Le Code de la santé et le Programme national de santé 
pour 2000-2004 montrent bien l’importance accordée 
par le Gouvernement au secteur de la santé. Un des 
principaux programmes dans ce domaine a permis 
d’étendre la couverture des services de santé de base de 
25 % depuis 1999 et d’offrir une formation aux 
membres des communautés locales. Le programme 
d’hygiène de la procréation prévoit des soins de santé 
pour les hommes et pour les femmes à toutes les phases 
de la vie, afin de réduire la mortalité maternelle et 
d’améliorer la qualité et l’étendue des soins de santé 
dans les communautés. Un vaccin rougeole-oreillons-
rubéole a été introduit dans le cadre du programme 
national d’immunisation et, en mai 2002, une 
campagne a été lancée pour éradiquer la rougeole et 
veiller à ce que les guatémaltèques soient bien vaccinés 
contre la poliomyélite et la rougeole et la rubéole. Le 
Guatemala a été un des premiers pays à utiliser le 
vaccin contre la rougeole et la rubéole dans une 
campagne de suivi. Dans le cadre d’un programme 
d’amélioration de l’accès aux médicaments, des 
médicaments gratuits ou à prix modéré ont par ailleurs 
été distribués dans les secteurs les plus pauvres de la 
population par l’intermédiaire de 1 200 dispensaires 
sociaux, ainsi que dans de plus petits points de vente 
en zone rurale et au niveau de la communauté. Le 
programme a permis de couvrir 6 millions de 
personnes, dans le respect des normes de qualité 
pharmaceutiques les plus exigeantes. Les programmes 
de nutrition encouragent la consommation de sucre 
enrichi en vitamine A et de farine enrichie en 
vitamine B. Dans l’espoir d’éradiquer complètement 
l’hypothyroïdie congénitale, une assistance a été 
fournie aux petits producteurs de sel pour s’assurer que 
leurs produits sont bien iodés. Un programme de 
dépistage précoce de la maladie a également été mis en 
place. 

35. En vertu du Code de la santé, le Ministère de la 
santé est chargé d’évaluer et de superviser les 
initiatives visant à contrôler les maladies sexuellement 
transmissibles comme le VIH/sida, considéré comme 
une urgence sociale. Une loi de droit commun protège 
les droits des personnes qui vivent avec le VIH/sida et 
stipule que les programmes scolaires doivent prévoir 
des cours d’éducation sexuelle à partir de la cinquième 
année d’études. À cet égard, en collaboration avec la 
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société civile, les organismes internationaux et le 
Programme commun coparrainé des Nations Unies sur 
le VIH et le sida (ONUSIDA), le Ministère de la santé 
exécute un programme stratégique national pour la 
période allant de 1999 à 2003. La délégation 
guatémaltèque appelle la communauté internationale à 
annoncer et verser des contributions stables au Fonds 
mondial de lutte contre la sida, la tuberculose et le 
paludisme. 

36. La modernisation de l’enseignement public aux 
différents niveaux, de l’enseignement primaire à 
l’université, est la pierre angulaire de la réforme du 
système éducatif au Guatemala. Le Ministère de 
l’éducation entend par ailleurs poursuivre son 
programme de distribution de petits-déjeuners à 
l’école. Les efforts de réforme sociale au Guatemala 
seront axés sur la décentralisation et la participation 
des communautés, des familles et des enseignants, et 
sur la nécessité de mettre l’accent sur les contacts entre 
les différentes cultures et d’étendre l’enseignement 
bilingue. Le budget de l’éducation doit connaître une 
augmentation substantielle dans le cadre de ce 
processus, qui sera exécuté en collaboration avec les 
enseignants. En conclusion, le représentant du 
Guatemala souligne l’importance de l’intégration des 
femmes dans tous les aspect de la mise en valeur des 
ressources humaines et exprime le soutien du 
Guatemala au texte du projet de déclaration 
ministérielle. 

37. M. Zarif (République islamique d’Iran) dit que 
face à la gravité de la situation dans laquelle se 
trouvent des centaines de millions de personnes en 
certaines régions du monde, il convient d’adopter des 
politiques réalistes, pragmatiques et globales. La mise 
en valeur des ressources humaines est une des priorités 
des Nations Unies et il faut prêter davantage attention 
aux questions de transferts de connaissances et de 
technologies pour permettre aux pays en 
développement de renforcer leurs propres capacités. 
Comme indiqué lors de la Conférence internationale 
sur le financement du développement, les ressources 
disponibles risquent de ne pas être suffisantes au 
regard des besoins et les gouvernements doivent 
respecter les engagements qu’ils ont pris en matière de 
financement, ne serait-ce que pour réaliser 
partiellement les objectifs du Millénaire pour le 
développement. En Iran, le Gouvernement met l’accent 
sur la promotion de l’éducation et l’amélioration des 
soins de santé, en particulier dans les zones rurales. 

Ces efforts portent leurs fruits puisque la Banque 
mondiale a donné une évaluation très positive des 
réformes économiques et sociales engagées: la 
mortalité infantile a diminué, la pauvreté a été réduite 
et le droit des filles à une instruction élémentaire a été 
consacré. Ces succès montrent bien qu’il est 
fondamental que les gouvernements maîtrisent les 
politiques nationales de développement et soient les 
premiers responsables s’agissant de la conception et de 
l’application de ces politiques. 

38. Les êtres humains sont au coeur des stratégies de 
développement. Pour mettre en valeur les ressources 
humaines, il faut instaurer un environnement 
international favorable et adopter de solides politiques 
macroéconomiques. Malheureusement, la communauté 
internationale a tendance à diviser le monde en deux 
camps rivaux, en préférant l’exclusion à l’inclusion, et 
en limitant ainsi le libre-échange et l’intégration dans 
l’économie mondiale. Par ailleurs, l’augmentation 
considérable des dépenses militaires fait tort aux 
économies des pays en développement, en affectant 
dans ce secteur des ressources qui pourraient être 
utilisées aux fins de la mise en valeur des ressources 
humaines, et en risquant de provoquer une nouvelle 
course aux armements. L’Iran cherche à promouvoir le 
« dialogue entre les civilisations » et la constitution 
d’une « coalition pour la paix » afin de limiter les 
rivalités et d’améliorer la conduite des affaires 
publiques au niveau mondial, ainsi que de promouvoir 
les objectifs communs du bien-être et de la prospérité. 

39. M. Imamura (Japon) dit que la mise en valeur 
des ressources humaines occupe une place centrale 
dans l’édification des nations, en particulier pour des 
pays comme le Japon qui sont privés de ressources 
naturelles et qui doivent donc trouver d’autres outils de 
croissance économique. La maîtrise du développement 
par les différents pays ne peut qu’être génératrice de 
progrès si elle s’appuie sur les ressources humaines 
nécessaires pour recevoir, assimiler et développer le 
capital et les technologies. 

40. Le Japon considère depuis de nombreuses années 
que l’éducation et la santé jouent un rôle central dans 
la modernisation et le développement. L’éducation 
primaire est obligatoire depuis les premiers efforts de 
développement du pays et la distribution universelle de 
repas dans les établissements scolaires a été instaurée 
juste après la deuxième guerre mondiale, ce qui a 
permis de faire face aux disettes et d’améliorer les 
normes nutritionnelles. Dans les années qui ont 
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précédé la deuxième guerre mondiale, la médecine 
préventive a été encouragée en assurant la mise en 
place de services infirmiers publics dans toutes les 
villes et tous les villages. Le Japon est convaincu que 
ce sont les progrès accomplis dans les domaines de la 
santé et de l’éducation qui ont permis sa croissance 
économique soutenue dans l’après-guerre. 

41. L’accent mis par le Gouvernement japonais sur 
les questions de santé et d’éducation s’étend à ses 
activités à l’étranger en matière d’aide. Lors du 
Sommet du Groupe des Huit à Kyushu en juillet 2000, 
le Japon a annoncé qu’il verserait 3 milliards de dollars 
en contribution à la lutte contre le VIH/sida. Il s’est 
ensuite engagé à verser 200 millions de dollars au 
Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et 
le paludisme. Entre 1997 et 2001, les fonds consentis 
par le Japon ont permis de financer l’instruction 
élémentaire d’environ 1,1 million d’enfants dans les 
pays en développement. Le Gouvernement japonais 
finance plus de 40 % des coûts de la campagne 
« Rentrée des classes » menée par le Fonds des Nations 
Unies pour l’enfance en Afghanistan et à compter de 
2002, il débloquera 2 milliards de dollars sur cinq ans 
en faveur des pays en développement dans le cadre de 
son Initiative L’instruction élémentaire pour la 
croissance. 

42. La délégation japonaise soutient entièrement les 
travaux du Conseil dans le cadre de son débat de haut 
niveau, qui présente la mise en valeur des ressources 
humaines comme un moyen de relever les défis 
économiques et sociaux contemporains, en mettant 
l’accent sur la santé et l’éducation. Les efforts que 
déploie actuellement le Japon pour revitaliser son 
économie par des réformes structurelles auront 
inévitablement des conséquences en matière d’aide 
publique au développement dans la mesure où le 
Gouvernement doit rendre des comptes au 
contribuable, mais le Japon entend néanmoins 
continuer de participer aux travaux du Conseil. 

43. M. Mantica (Italie) fait observer que le Conseil 
mène son débat de haut niveau après le Consensus de 
Monterrey et l’échec de la Conférence préparatoire de 
Bali, et juste avant le Sommet mondial sur le 
développement durable qui doit se tenir à 
Johannesburg. C’est donc l’occasion de déterminer ce 
qu’il peut faire pour lutter contre la pauvreté, en se 
fixant comme points de référence les objectifs du 
Millénaire pour le développement. 

44. Le Gouvernement italien voit dans la santé et 
l’éducation, et dans la lutte contre la faim, des 
conditions du développement. La malnutrition, les 
maladies et l’analphabétisme sont des causes, et pas 
seulement des symptômes, de la pauvreté qui touche 
des milliards d’individus et il convient de lutter d’une 
manière unie contre ces problèmes. Quatre facteurs ont 
une influence sur les montants consentis par l’Europe 
et les États-Unis au titre de l’aide au développement: 
en premier lieu, la réforme structurelle engagée par les 
pays industrialisés pour améliorer le taux de croissance 
économique; deuxièmement, le respect, dans les délais 
prévus, des engagements pris lors de la Conférence 
ministérielle de Doha de l’Organisation mondiale du 
commerce en ce qui concerne le libre-échange, 
notamment pour le commerce des produits agricoles; 
troisièmement, l’accélération ou, si possible, 
l’extension de l’allégement de la dette et 
quatrièmement, un climat de bonne gouvernance 
encourageant les investissements dans les pays en 
développement. Toutes ces questions ont été prises en 
considération dans le Pacte pour le développement 
conclu à Monterrey. 

45. On doit pouvoir compter, dans l’application du 
Pacte pour le développement, sur l’affectation dans les 
domaines de la santé et de l’éducation des ressources 
dégagées grâce à l’allégement de la dette, dans le cadre 
des documents de stratégie pour la réduction de la 
pauvreté (DSRP). Il faut également apporter une aide 
accrue aux pays en développement, notamment dans le 
domaine de la mise en valeur des ressources humaines. 
Les partenariats entre les secteurs public et privé 
jouent un rôle moteur dans la mobilisation des 
ressources en vue de la mise en valeur des ressources 
humaines de la part des membres de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques. Le 
Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et 
le paludisme en est un exemple probant. Il faut par 
ailleurs déployer des efforts en ce qui concerne la 
prévention et les traitements grâce à la recherche, un 
secteur sur lequel mise beaucoup l’Italie, que ce soit au 
niveau bilatéral ou à l’échelle multilatérale. 

46. Investir dans l’éducation, c’est investir dans le 
développement et la paix. L’accès à l’éducation 
primaire pour tous les enfants d’ici à 2015, y compris 
pour les filles dans des conditions d’égalité avec les 
garçons, est un objectif important qui est loin d’être 
atteint. Il faut également mettre l’accent sur ceux qui 
sont les plus vulnérables, comme les enfants touchés 
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par le sida, les enfants astreints au travail, les enfants 
des zones rurales, les enfants handicapés et les enfants 
impliqués dans des conflits. Les membres du Groupe 
des Huit sont convenus lors de leur sommet, à 
Kananaskis, d’appuyer davantage l’initiative relative à 
l’éducation pour tous, notamment sa composante 
accélération. Les pays en développement eux-mêmes 
sont invités à consacrer 10 % de leurs budgets à 
l’éducation. L’engagement des donateurs et la 
coordination de leurs activités sont également 
fondamentaux, de même qu’un soutien budgétaire 
accru et des contributions aux coûts afférents à la 
formation et la rémunération des enseignants. Le 
Gouvernement italien appuie également fortement la 
création de réseaux éducatifs Nord-Sud, dans la lignée 
des partenariats conclus entre les secteurs public et 
privé pour favoriser la réalisation de progrès dans le 
domaine de la santé. 

47. Les technologies de l’information et de la 
communication jouent un rôle important dans la 
réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement en matière de santé et d’éducation. Le 
Gouvernement italien s’engage à améliorer l’accès des 
pays en développement aux technologies afin de 
combler le fossé numérique. 

48. Les trois quarts de ceux qui vivent dans la 
pauvreté extrême se trouvent en zones rurales et il 
importe donc de prêter particulièrement attention aux 
questions du développement rural et de la productivité 
agricole pour réaliser la sécurité alimentaire. Au nom 
du principe de la démocratie locale et étant donné le 
rôle que peuvent jouer les autorités locales dans ce 
domaine, le concept de bonne gouvernance pourrait 
être étendu à ces autorités. 

49. Mettre en valeur les ressources humaines, c’est 
investir dans la paix et la prévention des conflits. Le 
droit d’être en bonne santé et de ne pas avoir faim, 
l’éducation pour renforcer les savoirs et les savoir-faire 
et le droit de se forger une identité et de reconnaître 
celle des autres sont d’une importance fondamentale 
dans le cadre du développement. La réalisation de ces 
objectifs permettrait d’éviter les coûts humains et 
financiers des conflits internes et externes, ainsi que les 
coûts afférents à la réconciliation et à la reconstruction. 
Tel est le message du Nouveau Partenariat pour le 
développement de l’Afrique (NEPAD) et du 
Programme d’action pour l’Afrique du Groupe des 
Huit. L’Italie souhaite qu’il trouve un écho au sein du 
Conseil dans le cadre des efforts déployés pour 

instaurer un nouveau type de coopération au sein du 
système des Nations Unies et avec les institutions de 
Bretton Woods. 

50. M. Fedotov (Fédération de Russie) dit que 
l’accent mis lors du débat de haut niveau sur la mise en 
valeur des ressources humaines montre bien que le 
Conseil est capable de s’adapter aux évolutions rapides 
de la situation dans le domaine du développement. Les 
pays doivent pouvoir s’appuyer sur des individus 
éduqués et en bonne santé pour se développer sur le 
plan économique et tirer les fruits de la mondialisation, 
tout en surmontant ses inconvénients. La communauté 
internationale est arrivée à un consensus sur ce point, 
comme le montrent les importants documents adoptés 
récemment par les Nations Unies, par exemple la 
Déclaration du Millénaire, le Consensus de Monterrey 
et le document final adopté à l’issue de la session 
extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations 
Unies sur les enfants. Des mesures efficaces doivent 
être prises aux niveaux international, régional et 
national, et cet objectif doit être poursuivi sous la 
forme d’une intégration des politiques de santé et 
d’éducation dans le cadre d’une stratégie globale de 
lutte contre la pauvreté. 

51. Les bouleversements radicaux vécus en Russie 
ces dernières années et les difficultés subséquentes 
auxquelles s’est heurté le pays n’ont pas remis en 
question le potentiel de son système éducatif sur les 
plans scientifique et organisationnel. La Fédération de 
Russie a pu recentré ses efforts sur l’exploitation des 
technologies de l’information. En Fédération de 
Russie, le programme d’éducation pour tous est axé sur 
le développement de l’instruction élémentaire et la 
modernisation du système d’enseignement dans sa 
globalité. L’objectif poursuivi, avec le soutien 
présidentiel, consiste à développer dans la prochaine 
génération une culture de paix, de tolérance et de 
résistance à l’extrémisme et à la violence. De nouveaux 
arrangements actualisés ont été pris pour les élèves qui 
ont des besoins spéciaux et les fondements juridiques 
d’un système d’enseignement plus efficace ont été 
posés. 

52. La coopération internationale est d’une 
importance fondamentale pour favoriser 
l’apprentissage tout au long de la vie: la formation à 
distance peut renforcer la formation professionnelle et 
permettre d’améliorer la mobilité et la transportabilité 
des qualifications pour tirer parti de la mondialisation. 
À cet égard, il convient de redoubler d’efforts pour 
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réduire le fossé numérique en renforçant l’assistance 
internationale pour les pays en développement et les 
pays en transition. Ces efforts doivent être étroitement 
liés à ceux déployés par les Nations Unies dans le 
cadre des objectifs du Millénaire pour le 
développement. 

53. La préservation et la promotion du russe comme 
outil de communication et d’éducation en dehors des 
frontières du pays est une question qui concerne des 
millions de personnes et mérite une place dans le cadre 
des efforts déployés à l’échelle internationale dans le 
domaine de l’éducation. Ce problème est devenu 
encore plus pressant depuis la chute de l’URSS. 

54. Il est également fondamental de mettre en place 
des services de santé de qualité pour atteindre les 
objectifs du Millénaire pour le développement et les 
autres objectifs des Nations Unies en matière de 
développement. Comme dans le domaine de 
l’éducation, il convient de déployer des efforts globaux 
à tous les niveaux, de l’échelle internationale à 
l’échelon local. Les priorités dans ce domaine sont la 
mise à disposition de médicaments de base, l’offre de 
soins de santé primaire à ceux qui sont les plus 
vulnérables dans la société, la lutte contre les 
principales maladies infectieuses, notamment le 
VIH/sida, la tuberculose, le paludisme et la 
poliomyélite, et un appui au Fonds mondial, processus 
auquel participe activement la Russie. Les problèmes 
de santé doivent être appréhendés en rapport aux 
principales questions liées au développement 
économique et social, en approfondissant la législation 
et en adoptant des politiques environnementales 
efficaces. 

55. La délégation de la Fédération de Russie partage 
la conclusion du Secrétaire général sur le rôle de 
premier plan que doit jouer l’Organisation des Nations 
Unies dans la mise en valeur des ressources humaines, 
en particulier en ce qui concerne l’éducation et les 
soins de santé, dans le cadre des objectifs du Millénaire 
pour le développement. Les progrès réalisés dans le 
domaine des ressources humaines constituent un 
moteur de croissance. Le développement et 
l’application des stratégies de santé et d’éducation 
internationales nécessitent l’adoption d’une approche 
intersectorielle complète, permettant d’étudier en 
même temps les questions sociales, le développement 
économique et la législation. 

56. M. Moreno (Cuba) fait observer qu’on ne saurait 
concevoir de développement humain sans éducation ou 
formation et que la volonté des individus et leurs 
capacités devraient être les seules limites admissibles 
dans le domaine des connaissances. Lors des 
conférences et sommets des Nations Unies, certaines 
étapes ont été proposées pour atteindre cet objectif, 
mais leur concrétisation ne répond pas aux attentes 
suscitées. 

57. Les objectifs d’un enseignement gratuit et 
obligatoire pour tous les enfants et d’une augmentation 
de 50 % du taux d’alphabétisation des adultes d’ici à 
2015 ont été fixés lors du Forum mondial sur 
l’éducation à Dakar et du Sommet mondial pour le 
développement social à Copenhague. Pourtant, rien 
qu’en Amérique latine, 20 millions d’enfants ne sont 
pas scolarisés à cause de la pauvreté. Il semble vain de 
parler de mise en valeur des ressources humaines alors 
que 826 millions de personnes meurent de faim, que 
325 millions d’enfants ne sont pas scolarisés et que 
825 millions d’adultes sont analphabètes. Par ailleurs, 
2 milliards de personnes n’ont pas accès aux 
médicaments de base à bon marché, 2,4 millions de 
personnes n’ont pas accès à des services 
d’assainissement de base et 11 millions d’enfants de 
moins de cinq ans périssent chaque année d’une mort 
qu’il était possible d’éviter. Un milliard de personnes 
ne sont pas approvisionnées en eau potable 
d’alimentation, situation à laquelle il serait possible de 
remédier si on y consacrait 10 milliards par an jusqu’en 
2015, ce qui représente le montant dépensé chaque 
année en crèmes glacées par les consommateurs 
européens ou un cinquième de ce que les 
consommateurs américains dépensent chaque année en 
nourriture pour chiens. 

58. Les écarts de richesse entre les pays développés 
et les pays en développement se creusent. L’ordre 
économique mondial en place à l’heure actuelle a 
condamné 75 % de la population mondiale au sous-
développement, avec 1,2 milliard de personnes qui 
vivent dans le dénuement le plus complet. Le revenu 
des plus riches était 37 fois supérieur à celui des plus 
pauvres en 1960, et 72 fois en 2002. Cette situation a 
encore été aggravée par la mondialisation, un nouveau 
type de néocolonialisme, qui prétend promouvoir 
l’égalité alors qu’il n’en est rien et que les inégalités 
entre pays développés et pays en développement ont au 
contraire été perpétuées et renforcées. 
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59. L’aide publique au développement de la part du 
monde industrialisé s’est établie à 0,34 % du produit 
intérieur brut en 1980, loin de l’objectif fixé de 0,7 %, 
et à 0,22 % seulement en 2000. Les perspectives 
d’avenir sont limitées si les pays développés se 
montrent réticents non seulement à prendre de 
nouveaux engagements mais aussi à respecter leurs 
promesses. Rien ne vient annoncer la réforme pourtant 
si nécessaire du système financier international ni la 
proposition de solutions face aux problèmes de la dette 
dans le monde en développement, des inégalités en 
matière de commerce ou de l’accès insuffisant du 
monde en développement aux technologies et savoir-
faire nécessaires pour se développer tant d’un point de 
vue matériel que sur le plan des ressources humaines. 
Les pays en développement se trouvent dans un cercle 
vicieux: sans développement, il ne saurait y avoir une 
amélioration de la situation en ce qui concerne les 
ressources humaines, et sans mise en valeur des 
ressources humaines, les perspectives de 
développement sont toujours plus limitées. Il n’est 
cependant pas trop tard pour faire preuve de la volonté 
politique et de la solidarité nécessaires pour mener une 
action concertée aux niveaux national et international 
afin de mobiliser les ressources financières, techniques 
et humaines qui permettraient d’atteindre les objectifs 
fixés. 

60. En dépit des difficultés occasionnées par un 
embargo de quarante ans, injuste et génocidaire, le 
Gouvernement cubain n’a épargné aucun effort pour 
améliorer les capacités physiques et intellectuelles de 
tous les habitants, conformément aux souhaits de la 
Révolution cubaine, qui s’était fixée pour objectif 
l’élimination de l’analphabétisme et la garantie d’un 
enseignement universel et gratuit pour tous les citoyens 
à tous les niveaux. Le taux de scolarisation est de 
100% dans les établissements d’enseignement primaire 
et de 99,7 % dans les établissements d’enseignement 
secondaire. Le système éducatif a été adapté aux 
enfants, aux adolescents et aux adultes, notamment à 
ceux qui souffrent d’un handicap mental ou physique. 

61. Le droit d’être en bonne santé est un autre 
domaine dans lequel la Révolution a été porteuse de 
progrès, les efforts de santé publique étant axés sur les 
personnes à risque, notamment les femmes et les 
enfants. À l’heure actuelle, le taux de mortalité 
infantile est de 6,2 pour 1 000 naissances vivantes. 
L’incidence du VIH/sida, une grave menace pour 
l’humanité et la sécurité dans de nombreuses régions 

du monde, a été maintenue au niveau le plus bas dans 
toutes les Amériques: 0,05 %. Signe de son 
engagement en faveur des pays en développement, 
Cuba a étendu son soutien médical à tous ceux dans le 
besoin, quels que soient leur race, leurs croyances ou 
leur idéologie. Dans le cadre d’un programme 
d’assistance médical, 2 539 travailleurs sanitaires ont 
ainsi été envoyés dans 18 pays, pour aider plus de 
8 millions de personnes. Cuba a également créé une 
faculté latino-américaine de médecine, qui compte 
5 853 étudiants venus de 26 pays. 

62. Il est urgent de promouvoir le développement, 
l’égalité et la justice sociale pour aider des centaines de 
millions de personnes à sortir de ce qu’on pourrait 
qualifier, en termes humains, de préhistoire. Sans 
éducation, les hommes et les femmes ne pourront 
développer les capacités physiques et mentales qui 
pourraient leur permettre d’être maîtres de leur propre 
sort. La communauté internationale peut toujours 
compter sur le soutien de Cuba dans ce domaine. 

63. M. Damian (Roumanie) indique que la stratégie 
de son pays en matière de mise en valeur des 
ressources humaines, établie en vue de son entrée dans 
l’Union européenne et dans l’Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord, fait une corrélation entre les 
tendances observées en matière de développement et 
les prévisions démographiques et macroéconomiques. 
La santé est d’une importance cruciale pour le 
processus global de développement et elle constitue 
avec la protection des enfants un aspect important du 
programme gouvernemental, conformément au principe 
selon lequel les soins de santé doivent constituer un 
bien collectif à la disposition de tous les citoyens, 
quelle que soit leur capacité financière. La loi relative 
à l’assurance sociale prévoit un haut degré de 
couverture et 2,8 % à 3,9 % du PIB sont consacrés aux 
dépenses de santé. 

64. La réforme de la santé a été favorisée par les 
prêts consentis par la Banque mondiale et le 
programme Phare d’assistance avant l’adhésion. On 
assiste à un renouveau de l’exercice libéral de la 
médecine, la plupart des dentistes et des pharmaciens 
travaillent dans le secteur privé et une nouvelle 
spécialité, la santé familiale, a été introduite. Le 
Ministère de la santé et de la famille et l’Organisme 
national d’assurance santé ont développé un 
programme de santé publique communautaire, 
notamment en ce qui concerne les maladies 
contagieuses, la vaccination, la sécurité alimentaire, la 
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qualité de l’air et de l’eau et la promotion d’un mode 
de vie sain. Ce programme a notamment pour objectif 
de développer les infrastructures et mettre en valeur les 
ressources humaines, d’aligner la législation en matière 
de santé publique sur les directives de l’Union 
européenne et de faire participer les communautés 
locales aux programmes de santé publique. 

65. Les stratégies nationales sont axées sur la réforme 
des hôpitaux, les politiques de lutte contre les 
stupéfiants, la famille, les enfants et les femmes. Des 
efforts ont été déployés pour réduire la mortalité et la 
morbidité néonatales, infantiles et maternelles, 
promouvoir l’adoption des méthodes de contraception 
modernes, réduire le nombre d’avortements et lutter 
contre les maladies sexuellement transmissibles et le 
VIH/sida. Tous les acteurs du système de santé ont 
participé aux groupes de travail sur les technologies de 
l’information et de la communication, et un réseau 
national sous l’autorité du Ministère de la santé et de la 
famille leur donne accès à Internet. À l’occasion d’une 
évaluation récente des besoins de la Roumanie en 
matière d’assistance technique à court terme, l’Union 
européenne a reconnu que les professionnels de la 
santé appliquaient des normes de qualité et se 
montraient enthousiastes à l’idée d’appliquer les 
normes européennes, et elle a souligné qu’il était très 
important de veiller à ce que les médecins soient 
compétents et d’augmenter le nombre de spécialistes. 

66. Le Gouvernement estime que l’éducation joue un 
rôle crucial dans la création d’une économie fondée sur 
le savoir et la promotion du développement durable. 
Tous les partenaires sociaux compétents ont examiné 
les initiatives législatives ayant trait à l’éducation dans 
le Conseil économique et social roumain, et le 
Gouvernement veille à la gratuité et au caractère 
obligatoire de l’enseignement aux niveaux primaire et 
secondaire et offre des bourses universitaires à un 
certain nombre d’étudiants. Les dépenses publiques 
dans le domaine de l’éducation ont augmenté et sont 
passées de 3,2 % du PIB en 2002 à 4,175 % en 2002. 
Les prêts consentis par la Banque mondiale et l’Union 
européenne viennent appuyer des initiatives et 
programmes spécifiques, et le secteur privé est de plus 
en plus souvent invité à participer au développement 
du système d’enseignement. 

67. Plus de 40 % de la population roumaine vit en 
zone rurale. L’enseignement dans le monde rural est 
amélioré grâce au soutien du Fonds des Nations Unies 
pour les enfants (UNICEF), du Gouvernement japonais 

et de la Banque mondiale et le Gouvernement a lancé 
depuis peu un dispositif de bourses pour les étudiants 
qui acceptent d’enseigner en zone rurale après 
l’obtention de leur diplôme. Le Ministère de 
l’éducation et de la recherche entend équiper tous les 
établissements scolaires de Roumanie en ordinateurs, 
logiciels pédagogiques et accès à l’Internet et former 
les enseignants à ces outils. 

68. Dans un effort pour créer une société offrant à la 
communauté internationale une vision de tolérance, de 
respect mutuel et de compréhension dans une région du 
monde pourtant encore marquée par des problèmes 
ethniques, le Gouvernement a décidé que 
l’enseignement serait dispensé en roumain et dans les 
langues des minorités ethniques à tous les niveaux et 
mis en oeuvre des programmes spéciaux pour la 
population Rom, les enfants des rues et les personnes 
qui ont des besoins spéciaux, qui sont provisoirement 
privées de liberté ou qui vivent dans des zones 
défavorisées. Des programmes « deuxième chance par 
l’éducation » sont proposés aux personnes sans emploi 
et les activités de formation professionnelle sont 
développées. La réforme de l’Université, favorisée par 
un prêt de la Banque mondiale, a vu une modification 
des programmes d’enseignement et l’accent mis sur des 
disciplines prioritaires comme l’économie et les 
sciences sociales et environnementales. Les premières 
universités privées ont été accréditées en 2001. La 
Roumanie joue un rôle actif dans la région puisqu’elle 
copréside le Groupe d’étude sur l’éducation et la 
jeunesse du Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-
Est. Une conférence sur les nouvelles technologies 
modernes et leur impact sur l’éducation et la formation 
en Europe du Sud-Est a été organisée en Roumanie en 
décembre 2000. De nombreux thèmes ont été abordés, 
notamment l’utilisation des nouvelles technologies 
dans le cadre des politiques visant à promouvoir 
l’apprentissage tout au long de la vie à l’échelle 
nationale; les efforts qui s’imposent pour combler le 
fossé de compétences induit par l’écart entre les 
qualifications disponibles et celles nécessaires dans le 
cadre des nouvelles technologies; la promotion des 
partenariats sociaux pour utiliser les nouvelles 
technologies dans les domaines de l’éducation et la 
formation et la coordination des actions et des activités 
des donateurs au sein du Pacte de stabilité. 

69. M. Kjørven (Observateur de la Norvège) se 
félicite des engagements pris et des objectifs axés sur 
les résultats définis la veille par le Secrétaire au Trésor 
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des États-Unis. La Norvège consacre depuis de 
nombreuses années une part significative de son aide 
publique au développement au secteur social et elle 
soutient fortement l’Initiative 20/20. 

70. L’éducation est au coeur des efforts déployés par 
le Gouvernement norvégien en matière de 
développement. Si la réduction de la pauvreté est 
l’objectif du Millénaire pour le développement par 
excellence, l’éducation est le premier outil pour y 
parvenir. L’éducation des filles est particulièrement 
importante. En 1992, la Banque mondiale a indiqué 
que l’éducation constituait l’investissement de 
développement le plus efficace dans les pays les plus 
pauvres sur le plan économique. Pourtant 
120 000 000 d’enfants ne vont pas à l’école et plus de 
880 000 000 d’adultes sont analphabètes, pour la 
plupart des filles et des femmes. Il est inacceptable que 
89 pays n’atteignent pas l’objectif fixé à l’occasion du 
Forum de Dakar d’un enseignement primaire universel 
d’ici à 2015, comme les prévisions semblent l’indiquer. 
L’éducation est un facteur qui doit être pris en compte 
dans les stratégies de réduction de la pauvreté et les 
donateurs doivent aider davantage les pays à renforcer 
leurs capacités par des activités coordonnées. 

71. Il convient d’adopter une approche davantage 
axée sur les droits. Chaque individu, et chaque petite 
fille, a droit à l’éducation et il convient de faire 
comprendre aux parents qu’ils doivent permettre à 
leurs enfants d’exercer ce droit. C’est avant tout aux 
gouvernements qu’il incombe de garantir le droit à 
l’éducation et il a été indiqué dans le Cadre d’action de 
Dakar qu’aucun pays ne saurait voir ses efforts limités 
par un manque de ressources s’il entend sérieusement 
promouvoir l’éducation. Le Gouvernement norvégien 
soutient donc l’Initiative pour l’accélération de 
l’éducation pour tous, développée par la Banque 
mondiale en coopération avec l’UNESCO, l’UNICEF 
et les donateurs bilatéraux, qui prévoit des actions 
concertées pour aider les pays à faible revenu à rendre 
l’enseignement primaire universel. 

72. La santé et l’éducation sont étroitement liées, et 
cette interdépendance peut être à l’origine d’un 
véritable cercle vicieux dans les pays qui connaissent 
des lacunes dans les deux secteurs. Le Gouvernement 
norvégien encourage la coopération internationale pour 
lutter contre les maladies associées à la pauvreté, 
comme le VIH/sida, la tuberculose et le paludisme. Le 
fait que la santé maternelle soit négligée par rapport à 
d’autres problèmes de santé ne constitue rien d’autre 

qu’une discrimination sexuelle. Il convient d’accorder 
le plus haut rang de priorité à la situation des femmes 
et des filles dans le cadre des politiques et programmes 
de santé. Dans la plupart des pays en développement, 
c’est une approche générale des soins de santé qui 
s’impose plutôt que des efforts axés sur certaines 
maladies: les fractures, les brûlures, l’asthme, les 
diarrhées, le paludisme, les parasites présents dans 
l’eau, les infections cutanées et les pneumonies 
peuvent avoir de graves conséquences et requièrent la 
mise en place d’un système durable de services à long 
terme pour y faire face. Il faut aussi admettre que les 
dégradations de l’environnement, la malnutrition, 
l’instabilité politique et les modes de vie choisis ont 
une incidence sur l’état de santé, et les pays du Nord et 
du Sud doivent prendre de vrais engagements 
politiques pour s’attaquer aux racines mêmes de ces 
problèmes. 

73. Le Sommet mondial pour le développement 
durable qui doit se tenir à Johannesburg revêt donc une 
importance cruciale pour le secteur de la santé, et 
l’observateur de la Norvège invite tous les pays 
donateurs à s’engager à ce que les pays qui s’efforcent 
réellement de réaliser l’objectif de l’éducation et de la 
santé pour tous ne manquent pas de ressources pour y 
parvenir. Il se félicite des progrès accomplis lors de la 
dernière réunion du Groupe des Huit, mais beaucoup 
reste à faire pour respecter les engagements pris à 
Dakar et atteindre les objectifs du Millénaire pour le 
développement. Tous les pays développés doivent se 
rapprocher de l’objectif fixé consistant à consacrer 
0,7 % de leur PIB à l’aide publique au développement. 
De son côté, la Norvège entend augmenter sa 
contribution à l’aide publique au développement à 1 % 
de son PIB d’ici à 2005; elle affecte actuellement plus 
de 10 % du montant de cette aide aux dépenses de 
santé et a décidé d’augmenter la part consacrée à 
l’éducation de 8 % à 15 % d’ici à 2005. 

74. Mme Obaid [Directrice exécutive du Fonds des 
Nations Unies pour la population (FNUAP)] dit 
qu’aucune nation ne peut rester forte et prospère si ses 
citoyens ne sont pas en bonne santé et éduqués et elle 
fait observer que ce sont les investissements consentis 
en faveur des filles et des femmes qui s’avèrent les 
plus fructueux. De nombreuses personnes, en 
particulier les femmes, restent prisonnières de la 
pauvreté à cause du manque de ressources, de 
l’absence de perspectives d’avenir et de l’insuffisance 
des services de base. La médiocrité des soins de santé 
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maternelle est une des premières causes de décès et de 
handicap chez les femmes en âge d’être mères dans le 
monde en développement et près de la moitié des 
naissances dans ces pays ont lieu sans l’aide d’un 
médecin, d’une infirmière ou d’une sage-femme. 
Toutes les minutes, une femme décède parce qu’elle 
n’a pas reçu de soins ou de traitement, la plupart du 
temps en Afrique et en Asie. Cette situation a des 
conséquences désastreuses sur les familles et les 
sociétés et constitue une violation massive du droit le 
plus fondamental: le droit à la vie. 

75. Le Fonds ne saurait remplir sa mission et offrir 
aux filles une éducation et encourager les femmes à 
faire leurs propres choix de vie sans le soutien 
politique et financier des États Membres. Les 
grossesses trop précoces, trop tardives ou trop 
fréquentes font courir un risque de santé aux femmes et 
à leurs enfants. La capacité des couples de choisir le 
nombre d’enfants qu’ils souhaitent avoir, dans quel 
intervalle de temps et à quel moment est un des droits 
fondamentaux. Pourtant de nombreuses femmes, en 
particulier des femmes jeunes dans les pays les plus 
pauvres, n’ont aucun accès à des services de 
planification familiale. Moins de la moitié des 
demandes de services de planification sont satisfaites 
en Afrique subsaharienne, et une augmentation de 40 % 
de ces demandes dans les 15 prochaines années est 
prévue; plus de la moitié de la population des pays en 
développement est âgée de moins de 25 ans et on 
prévoit une augmentation de la population d’un 
milliard de personnes dans ces pays au terme de la 
période prévue pour la réalisation des objectifs du 
Millénaire pour le développement. 

76. La moitié des nouvelles infections au VIH 
concernent des jeunes. Mais même si les jeunes sont 
les plus vulnérables face à l’épidémie, ils représentent 
aussi le plus grand espoir d’y porter un coup d’arrêt. 
Des efforts de prévention ciblés déployés à grande 
échelle se sont avérés efficaces dans de nombreux 
pays, notamment l’Ouganda, la Thaïlande et le 
Sénégal. L’éducation en matière d’hygiène de la 
procréation et les services de prévention et de 
traitement des maladies sexuellement transmissibles 
jouent un rôle de premier plan dans la lutte contre la 
propagation du sida. Par ailleurs, les filles qui éviteront 
des grossesses indésirées et un mariage précoce 
pourront continuer à aller à l’école. 

77. La Directrice exécutive espère que le sommet de 
Johannesburg sera l’occasion de mettre l’accent sur les 

liens entre l’éducation, la santé, l’égalité des sexes, la 
population et le développement durable. Ce point a 
d’ailleurs déjà été souligné lors de la Conférence 
internationale sur la population et le développement et 
dans Action 21. Lorsque les femmes et les couples ont 
accès à l’enseignement et aux services de planification 
familiale, ils choisissent d’avoir moins d’enfants et de 
leur consacrer davantage d’efforts, et les pays en 
développement qui ont permis aux femmes de faire 
leurs propres choix en matière de fécondité enregistrent 
une croissance économique plus rapide que les autres. 
Grâce à une éducation de meilleure qualité et à un 
accès élargi aux services de santé, il peut être possible 
de combler le fossé entre hommes et femmes et le fossé 
entre riches et pauvres qui menacent de déstabiliser les 
sociétés; l’éducation scientifique et technique peut 
permettre de combler le fossé numérique qui va 
toujours s’élargissant; et l’universalité de l’éducation 
et des soins de santé, notamment dans le domaine des 
services d’hygiène de la procréation, peuvent permettre 
de réduire les écarts entre les nations riches, avec des 
populations stables ou déclinantes, et les nations les 
plus pauvres, avec des populations à l’accroissement 
rapide. C’est exactement la raison d’être du 
Programme d’action du Caire. Tous les pays dans 
lesquels le FNUAP a mené des programmes l’ont 
exécuté avec un certaine maîtrise et en l’adaptant à la 
culture nationale. La baisse des contributions versées 
au Fonds nuit aux groupes de population dont le 
Conseil examine le sort depuis deux jours. La 
Directrice exécutive remercie donc l’Union européenne 
pour son soutien, réaffirmé par le représentant du 
Danemark dans sa déclaration. 

78. M. Richelle (Commission européenne) estime 
qu’on peut dire que la mise en valeur des ressources 
humaines dans les domaines de la santé et de 
l’éducation fait l’objet de discours politiques forts mais 
rarement suivis de faits. Les donateurs partagent les 
mêmes principes et les mêmes buts en matière de 
développement, comme le montrent les objectifs du 
Millénaire pour le développement, et ils s’accordent 
sur l’importance des stratégies de réduction de la 
pauvreté, de la maîtrise des programmes à l’échelle 
nationale et de la conception de politiques d’éducation 
et de santé conjointes et complémentaires. Cependant, 
malgré tous les efforts déployés, ces politiques et 
principes communs n’ont pas donné de résultats. 

79. L’inadéquation des structures de gouvernance aux 
niveaux mondial, régional et national, constitue le 
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principal problème. Le renforcement des capacités et la 
mise en valeur des ressources humaines sont 
particulièrement importants dans les domaines de la 
santé et de l’éducation. Le lien entre la réduction de la 
pauvreté et le développement ne fait aucun doute. 
L’égalité des hommes et des femmes dans l’accès à 
l’enseignement primaire peut permettre d’améliorer la 
santé des femmes et des enfants et de lutter contre le 
VIH/sida et l’accès aux services de santé de base et la 
lutte contre les maladies sexuellement transmissibles 
sont les conditions mêmes d’un système 
d’enseignement et de formation durable. Les 
programmes doivent être conçus et exécutés en étroite 
coopération avec les pays partenaires, le secteur privé 
et les représentants de la société civile. Les politiques 
de santé et d’éducation doivent être fondées sur une 
parfaite compréhension des problèmes d’égalité des 
sexes et les progrès accomplis doivent être évalués 
grâce à des statistiques et des indicateurs ventilés par 
sexe, en mettant l’accent sur les résultats obtenus grâce 
au dialogue et au processus d’appropriation des 
programmes par les pays. 

80. Tout d’abord, il faut mettre en valeur les 
ressources humaines dans les pays en développement 
en adoptant des approches sectorielles dans le cadre de 
la formulation et de l’application des politiques. Les 
processus de décentralisation en cours doivent être 
appuyés par des activités de renforcement des capacités 
pour que les acteurs concernés participent davantage à 
la prise de décisions, une stratégie à l’efficacité avérée. 
Il convient d’encourager la participation de la société 
civile à travers des activités de renforcement des 
capacités et de formation, avec l’aide des donateurs, 
pour enrichir les débats au niveau national sur les 
choix en matière de santé et d’éducation et pour 
permettre une meilleure conduite des affaires 
publiques. Il faut également harmoniser les procédures 
et faire le lien entre les procédures modèles et celles 
des pays bénéficiaires pour améliorer l’efficacité de 
l’aide, en utilisant des indicateurs communs 
compatibles avec les cibles et objectifs fixés dans le 
cadre des stratégies de réduction de la pauvreté, et les 
pays partenaires doivent améliorer la collecte des 
données et les indicateurs d’une manière fiable. 

81. S’il faut mettre l’accent sur les initiatives aux 
niveaux national et local, il faut aussi examiner 
certains problèmes à l’échelle régionale ou mondiale, 
par exemple en ce qui concerne les efforts pour lutter 
contre les maladies contagieuses et renforcer les 

centres éducatifs régionaux capables d’attirer des 
nationaux pour endiguer la « fuite des cerveaux ». À 
l’échelle mondiale, la Communauté européenne a 
contribué à la mise en valeur des ressources humaines 
et au renforcement des capacités dans le domaine de la 
santé en apportant un soutien significatif au Fonds 
mondial pour la santé. Dans le domaine de la santé, 
elle soutient l’Initiative pour l’accélération de 
l’éducation pour tous initiée par la Banque mondiale 
pour donner suite à la Déclaration de Dakar. Les pays 
membres de l’Union européenne ont adopté un cadre 
politique commun pour que les secteurs de la santé et 
de l’éducation fassent l’objet de mesures d’assistance 
accrue. Cependant, on doit pouvoir compter sur 
davantage de ressources pour aider les pays à investir 
suffisamment dans ces secteurs. La Communauté 
européenne a pris les mesures appropriées pour que son 
règlement l’autorise à financer les coûts, y compris les 
dépenses renouvelables, afférents au renforcement des 
capacités. 

82. M. Boehnke (Fonds commun pour les produits de 
base) explique que le Fonds commun pour les produits 
de base est une institution financière 
intergouvernementale créée dans le cadre de 
l’Organisation des Nations Unies et dont le mandat 
consiste à soutenir la mise en valeur des produits de 
base. Le Fonds finance des projets dans les domaines 
suivants: recherche et développement, productivité, 
nouveaux produits et la commercialisation, 
diversification horizontale et verticale, assistance 
pendant la période de transition au libre-échange et 
limitation des risques de fluctuation des prix. Ses 
projets concernent également les ressources humaines 
et le renforcement des capacités humaines et 
institutionnelles, pour poser les fondements 
économiques nécessaires avant l’adoption de mesures 
visant à améliorer la situation dans les domaines de 
l’éducation, de la santé et de l’assainissement dans les 
pays en développement. Ces secteurs sont 
interdépendants et une solide base économique est 
nécessaire avant de pouvoir prendre des mesures en la 
matière. Néanmoins, sans une main d’oeuvre éduquée, 
bien formée et en bonne santé, il ne saurait y avoir de 
croissance économique. Les projets financés par le 
Fonds sont donc construits autour d’un triangle 
conceptuel: viabilité économique, responsabilité 
sociale et durabilité sur le plan de l’environnement, et 
le Fonds entend collaborer étroitement avec ses 
partenaires nationaux et multinationaux pour obtenir 
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les résultats escomptés et traduire les déclarations dans 
les faits. 

La séance est levée à 13 h 15. 

 


